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ARTICLE 1 : ACCUEIL

La bourse aura lieu dans la salle des fêtes de Crécy-sur-Serre (02) Rue du Point du Jour.

L’accueil des exposants se fera sur une journée à partir de 7h30.

Les exposants devront avoir libéré les lieux au plus tard à 18h30 le même jour.

Le public sera admis de 10h à 17h, il est demandé aux participants de ne pas quitter la salle avant 17h, par respect pour les visiteurs et les organisateurs.

Il sera proposé aux participants un repas le samedi soir dans la salle.

Les exposants étrangers doivent respecter toutes les formalités douanières, les organisateurs ne pouvant en aucun cas être tenus pour responsables.

ARTICLE 2 : VENTE INTERDITE

La vente de minéraux, fossiles, articles de préparation et de présentation est strictement interdite.

Les objets exposés ne devront pas comporter de prix.

Tout contrevenant se verra exclu sur le champ.

ARTICLE 3 : INSCRIPTIONS

Les inscriptions se font auprès de Arnaud BELIN, par écrit et implique l’adhésion totale du présent règlement. L’inscription sera validée à réception de votre bulletin dûment rempli et accompagné du chèque de réservation correspondant au métrage demandé (2m maximum, si du métrage reste disponible le jour de la bourse il vous sera proposé un mètre supplémentaire).

Les organisateurs se réservent le droit de refuser une inscription, sans justification de leur part. Les places étant limitées, seules les premières inscriptions seront acceptées.

Les exposants dont l’activité ne concerne pas la minéralogie et/ou la paléontologie ne sont pas admis.

En cas de désistement, les frais d’inscription ne seront pas remboursés.

ARTICLE 4 : ANNULATION

Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la bourse d’échanges, les frais d’inscription étant dans ce cas remboursés.

L’emplacement qui ne serait pas occupé à 10h pourra être attribué à un autre exposant.

Les exposants n’ont pas le droit de rétrocéder leur emplacement.

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE

Organisateurs et mairie ne peuvent être tenus pour responsables des disparitions d’objets, de dégâts ou d’accidents éventuels. L’association ECEC regroupant les organisateurs est assurée en responsabilité civile. Les exposants seront responsables des dommages causés aux locaux et matériels mis à leur disposition et ils seront tenus de respecter les consignes de sécurité et surtout de ne pas bloquer les issues de secours.

ARTICLE 6 : MATERIEL EXPOSE

Les objets n’ayant aucun rapport avec la minéralogie ou la paléontologie seront exclus ainsi que les falsifications, les imitations, les minéraux synthétiques ou colorés artificiellement, les concrétions de grottes (de toute origine). Les montages pouvant laissé croire à des associations minéralogiques naturelles sont formellement interdits. Les minéraux et fossiles réparés seront admis s’ils portent la mention « réparé ».

Tout matériel de préparation ou de présentation de minéraux et fossiles est interdit à l’exposition

Tous les spécimens doivent porter si possible le nom du gisement et de l’espèce.

Des étiquettes avec votre numéro de table seront mises à votre disposition afin de faciliter les échanges.

ARTICLE 7 : EMPLACEMENTS

Les places seront attribuées par le comité organisateur et ne pourront, en aucun cas, être échangées. L’emplacement doit être rendu propre en fin d’exposition. Les éclairages supplémentaires ne sont pas autorisés, la salle étant suffisamment claire.

ARTICLE 8 : SEJOUR

Les organisateurs mettent à votre disposition une liste d’hébergement possible mais leur responsabilité ne saurait être engagée d’aucune manière que se soit.

ARTICLE 9 : CONTESTATIONS

En cas de contestations ou de cas non prévus par le règlement, les organisateurs prendront position. De manière générale, les organisateurs se réservent le droit de prendre toute disposition visant à maintenir le caractère spécifique de la Bourse.

ARTICLE 10 : ALCOOL

Il est interdit d’amener et de consommer ses propres bouteilles d’alcool dans la salle et sur le parking, pour des raisons de législation. 

ARTICLE 11 : REPAS le samedi soir

La réservation ainsi que le règlement du repas du samedi soir s’effectue en même temps que l’inscription à la bourse d’échanges (cf. bulletin d’inscription ci-joint). 

En cas de désistement, le coût du repas ne pourra être remboursé.
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